
 
 
 
 
 
 

 
 Déclaration de Wakayama par les jeunes sur la prévention des catastrophes naturelles 

 
(Déclaration de Wakayama) 

 
 

Nous, les représentants des pays participant au Sommet des jeunes de l’Asie sur la prévention des 
catastrophes naturelles, qui s’est tenu à Wakayama, Japon, sous l’égide du Comité d’organisation 
du Forum des jeunes d’Asie pour la sensibilisation à la prévention des catastrophes naturelles, du 
Conseil préfectoral de Wakayama pour l’éducation, du Centre culturel Asie/Pacifique de 
l’UNESCO (ACCU) et du Conseil Inamura-no-Hi, en ce deuxième jour de novembre de l’année 
2006, déclarons par la présente que : 

       
1. bien que les catastrophes naturelles resteront imprévisibles, la coopération et la préparation peuvent en 

réduire les répercussions ; 
2. la protection contre les catastrophes naturelles est un droit fondamental ; 
3. la prévention des catastrophes naturelles est la responsabilité de tous ; 
4. la sensibilisation au risque et une préparation appropriée sont essentielles ; 
5. le recueil d’informations sur les catastrophes naturelles, basé sur les expériences passées, les 

connaissances traditionnelles et la recherche, est important, ainsi que leur partage avec tous les peuples 
du monde ; 

6. la préservation de notre environnement est importante pour prévenir les catastrophes naturelles partout 
dans le monde et en réduire les conséquences ; 

7. la sensibilisation à la prévention des catastrophes naturelles est importante pour réduire la perte de 
vies humaines et les dommages matériels, pour protéger l’environnement et aider les personnes 
affectées ; 

8. la sensibilisation à la prévention des catastrophes naturelles doit devenir une composante intégrale de 
nos systèmes éducatifs et être accessible à tous les enfants dans le cadre scolaires et extra-scolaires ; 

9. nous sommes tous partie-prenante dans la prévention des catastrophes naturelles, en particulier les 
enfants, les personnes âgées et les handicapés ; 

10. les personnes affectées doivent toutes pouvoir bénéficier également des mesures de secours prise à la 
suite d’une catastrophe naturelle ; 

11. la réhabilitation et la reconstruction son essentielles pour permette aux personnes affectées de 
reprendre une vie normale et pour rétablir leur communauté en veillant à une meilleure préparation 
contre les catastrophes naturelles ; 

12. les infrastructures de protection telles que digues, systèmes d’alerte aux tsunamis et abris visant à 
réduire l’impact des catastrophes naturelles doivent être mis en place par les autorités de nos pays ; 

13. un monde pacifique et plus sûr est important pour tous ; 
14.  Nous, jeunes de l’Asie, appelons nos gouvernements, les Nations Unies, les ONG,  

les communautés et tous les élèves et étudiants du monde à prendre acte de notre déclaration et, en 
travaillant ensemble, à agir, sur la base de nos recommandations, pour la prévention des catastrophes 
naturelles par la préparation et l’éducation. 

 

Tentative Translation: French 


